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je pris egalement de la farine. Nous retournämes ensuite ä Kulclscha.
En prenant congö, l'officier fit ä chacun de nous cadeau de cinq
roubles.

Cours de repetition de regiments en 1883 dans la Ire division.

Les cours de repötition des regiments d'infanterie nos 1, 2, 3 et 4,
du regiment de cavalerie n° 1, des regiments d'artillerie nos 1, 2 et
3, et du lazareth de campagne n° 1, formant la plus grande partie
des troupes de la Ir0 division, auront lieu en deux series au mois de

septembre et d'octobre prochain.
Ces cours de repetition sont divisös en deux parties :

La premiere comprend les cours pröparatoires ;

La seconde comprend les manoeuvres de regiment contre regiment.

I. COUBS PREPARATOIRES

Les cours preparatoires des troupes d'infanterie auront lieu sur les
places suivantes :

Conrs n° 1.

Entröe au service : 3 septembre.
Regiment d'infanterie n° 1. Etat-major ä Biere. Bataillon de fusiliers

n° 1, Ballens ; n° 2, Biere (caserne); n° 3, Biere (caserne).
Regiment d'infanterie n° 4. Etat-major ä Lausanne. Bataillon de

fusiliers n° 10, Lausanne (caserne); n° 11, Le Mont; n° 12, Roma-
nel-Cheseaux.

Conrs n° 2.

Entree au service : 21 septembre.
Bataillon de carabiniers n° 1, Yverdon (cantonnements).
Regiment d'infanterie n° 2. Etat-major ä Yverdon. Bataillon de

fusiliers n° 4, Yverdon (caserne); n° 5, Pomy; n° 6, Cronay-Ursins.
Regiment d'infanterie n° 3. Etat-major ä Lausanne. Bataillon de

fusiliers n° 7, Lausanne (caserne); n° 8, Le Mont; n° 9, Romanel-
Cheseaux.

Les cours preparatoires de l'artillerie ont lieu ä Biere, ceux de la
cavalerie ä Biere et ä Moudon, ceux du lazareth de campagne ä

Geneve.
II. MANCEUVRES DE REGIMENTS

Les commandants des regiments d'infanterie exerceront le
commandement sur toutes les troupes qui seront attachees ä leur
rögiment.

La direction supörieure des manoeuvres de regiment contre
rögiment appartiendra, des le 16 septembre, ä M. le colonel-brigadier
de Cocatrix pour lc premier cours et, des le 4 octobre, ä M. le
colonel-brigadier de Guimps pour le second. Ces officiers prendront les
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dispositions generales pour l'exöcution des manceuvres ä double
action, le commencement et. la fin des opörations journalieres; ils
fonctionneront comme juges de camp. M. le colonel Coutau, instrueteur

d'arrondissement, les assistera en cette qualite. M. le lieutenant-
colonel Bourgoz, instrueteur de lre classe, sera adjoint comme
troisieme juge pour le premier cours, et M. le lieut.-colonel de Beding
pour le second.

Le commandant de la brigade d'artillerie n° 1 (colonel de Loes) et
le commandant du regiment de cavalerie n° 1 (major Testuz) seronl
appeles aux manoeuvres qui termineront le second cours.

Les troupes eviteront d'endommager les proprietes et les recoltes.
Les vignes et les jardins seront considerös comme des obstacles
naturels. II sera interdit de tirer des coups de feu clans le voisinage
immödiat des proprietes. Les bätiments habites, les eglises, eime-
tieres, jardins et fonds clos, ne seront occupes qu'ensuite d'entente
avec les autoritös et les proprietaires.

La troupe sera toujours cantonnöe et les officiers de compagnie
loges chez l'habitant, ou au besoin cantonnes.

Les manceuvres de chaque corps seront terminöes par une inspection

du colonel-divisionnaire.

PBOGRAMME DES MANCEUVRES

COURS N» 1

Les manceuvres de regiment contre regiment commenceront le
dimanche 16 septembre pour se terminer le mercredi 19.

A. SUPPOSITION GENERALE

Un corps d'armee oecupe les passages du Jura; il assure son aile
droite par un detachement dit Corps de l'ouest qui s'avance sur la
ligne de l'Aubonne dans l'intention de traverser le plateau et ayant
coinme objectif principal Lausanne.

Un autre corps d'armee concentre sur la ligne de la Venoge couvre

son flanc gauche par un detachement cht Corps de l'est, destine
ä proteger son aile gauche et ä paralyser le mouvement tournant de
l'ennemi.

Le Corps de l'ouest, place sous les ordres du commandant du
regiment d'infanterie n° 1, lieut.-colonel Rigaud, est represente le 16

septembre par le regiment d'infanterie n° 1, un peloton de l'escadron
de dragons n° 1, capitaine Cottier; il lui est adjoint deux ambulances
(nos 1 et 2). A partir du 18, il est renforce par im second peloton de

dragons et le regiment d'artillerie n° 1, major Dufour.
Le Corps de l'est, sous les ordres du commandant du regiment

d'infanterie n° 4, lieut.-colonel Gaulis, est represente le 16 septembre
par le rögiment d'infanterie n° 4, deux pelotons de l'escadron de

dragons n° 1; il lui est egalement adjoint deux ambulances (n0ä 3 et 4).



418 REVUE MILITAIRE SUISSE

A partir du 18 septembre, un des pelotons de dragons et le rögiment
d'arlillerie n° 1 en sont dötachös pour passer au corps de J'ouest.

II sera celebre un service divin protestant ct une messe militaire
pour toutes les troupes le matin du 16 septembre, jour du Jeüne
federal; ä Biöre, par l'aumönier du lor regiment d'infanterie, M. le

pasteur Lagier; ä Lausanne, par les aumöniers du 4G regiment
d'infanterie, M. le pasteur Doret et M. fabbe Nantermod.

B. EXECUTION

Le regiment d'infanterie n° 4 part de Lausanne le 16 septembre
et vient occuper les cantonnements suivants :

Etat-major St-Saphorin.
Bataillon de fusiliers n" 10 Echichens, Lonay.

» 11 St-Saphorin, Vaux, Monnaz.
» 12 Collombier.

Le regiment (l'artillerie n° 1 quitte Biöre pour rejoindre le corps
de fest et oecupe le soir :

Etat-major Apples.
Batterie n° 1 Apples.

» 2 Collombier.
Les 2" et 3° pelotons du 1er escadron de dragons viennent ä St-

Saphorin.
Les ambulances 1, 2, 3 et 4 quittent Geneve ie 14 septembre et

cantonnent ä Bolle ; le 15 septembre, les ambulances 3 et 4 viennent
occuper Echichens, les ambulances 1 et 2 s'ötablissent ä Apples.

Les Operations du 16, 17, 18 et 19 septembre se poursuivront entre
Biere et Morges.

Le 19 septembre, la manoeuvre sera arretee de bonne heure pour
permettre ä toutes les troupes de se reunir pour l'inspection, qui
aura lieu aux Uautes-Pierres, au-dessus d'Eclüchens.

Cantonnements du 19 septembre: Regiment d'infanterie n° 1.

Etat-major, Morges; bataillon n° 1, Vufflens-le-Chäteau, Chigny;
bataillon n° 2, Bussy, Denens ; bataillon n° 3, Tolochenaz, Lully.

Regiment d'infanterie n° 4. Etat-major, Morges; bataillon n° 10,
Ecliichens, Lonay; bataillon n° 11, St-Saphorin, Vaux, Monnaz;
bataillon n° 12, Collombier. Escadron de dragons n° 1, Biere ; regiment
d'artillerie n° 1, Morges; ambulances nos 1, 2, 3 et 4, Morges.

Le 20 septembre, les bataillons d'infanterie 1, 2 et 3 sont licencies
dans leurs cantonnements.

Le bataillon 10 va s'embarquer en chemin de fer ä Morges pour
Geneve ; lc bataillon 11 ä Renens pour Sion et le bataillon 12 ä

Renens pour St-Maurice.
La cavalerie reste ä Biere pour la depreciation des chevaux, et y

est licenciee le 21.



REVUE MILITAIRE SUISSE 419

Le regiment d'artillerie n° 1 rend ses chevaux ä Morges; la troupe
charge le materiel et rentre par chemin de fer ä Geneve.

Le personnel des ambulances est licencie ä Morges.

COURS K° 3
Les manoeuvres de regiment contre regiment commenceront le

jeudi 4 octobre pour se terminer le dimanche 7.

A. Supposition generale
Un corps d'armee oecupe Lausanne, ayant pour objectif Yverdon ;

il assure son flanc droit par un dötachement cht Corps du sud. Un
autre corps cantonne ä Yverdon assure de möme son flanc gauche
par un dötachement cht Corps du nord.

Le corps du nord, sous les ordres du commandant du rögiment
d'infanterie n° 2 (lieut.-colonel David), est represente par le bataillon
de carabiniers n° 1 (major Thelin), le regiment d'infanterie n° 2, Ie

regiment d'artillerie n" 2 (major Montandon) et l'escadron de

dragons n° 2 (capitaine Vuichoud).
Le corps du sud, sous les ordres du commandant du regiment

d'infanterie n° 3 (lieut.-colonel E. Muret), est represente par le
regiment d'infanterie n° 3, le regiment d'artillerie n° 3 (lieut.-colonel
de Meuron) et l'escadron de dragons n° 3 (capitaine de Mestral).

B. execution
4 octobre. — Le corps du nord s'avance sur la route Yverdon-

Thierrens. Le rögiment d'artillerie n° 2, parti de Biere le 3 octobre,
vient cantonner ä Cossonay et se trouve le 4 ä midi ä Thierrens, ä

disposition du commandant du corps, ainsi que l'escadron de
dragons n° 2, parti le matin de Moudon.

Le corps du sud marche sur la route Lausanne-Thierrens. Le
rögiment d'artillerie n° 3, parli de Biöre le 3 octobre, cantonne le
soir:

Etat-major Vufflens-Ia-Ville.
Batterie n° 5. Vufflens-Ia-Ville.

» 6. Aclens.
et se trouve le 4, ä midi, ä Sottensx ä disposition du cominandant
du corps, ainsi que l'escadron de dragons n° 3, parti le matin de
Moudon.

Les Operations du 4, 5, 6 et 7 octobre se poursuivent entre Thierrens

et Lausanne.
Le dimanche 7 octobre, les corps se reunissent pour l'inspection,

qui aura lieu sur les plaines du Loup, au-dessus de Lausanne, puis
rentrent dans leurs cantonnements respectifs, ä l'exception des
rögiments d'artillerie nos 2 et 3 qui vont coucher ä Morges.
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Les corps sont licencies le 8 clans leurs cantonnements, ä l'exception

de l'artillerie qui rend ses chevaux et son materiel et est licenciee

le 9 ä Morges.

Rassemblement de Ia IVe diyision.

Nous extrayons de l'ordre de division n° 4 pour le 5 septembre
1883 quelques details intöressants.

Cot ordre donne les directions pour les combats de regiments
contre rögiments ct assigne ä chaque brigade le terrain qu'elle
pourra occuper.

S'occupant d'abord des pionniers d'infanterie, le commandant de
la IVC division les groupe par rögiment et les incorpore pour la
subsistance et le logement au premier bataillon de chaque regiment,
cela pendant toute la duröe des manceuvres de division.

Les caissons de bataillon, les fourgons des bataillons ct des ötats-
majors seront groupes par rögiment et places sous la conduite d'un
sous-officier du train.

Les rögiments d'infanterie se reunissent sur la place de
rassemblement et y attendent les ordres de leur commandant de brigade.

Les colonnes d'approvisionnement et de bagages sont considöröes
comme neutres et regoivent leurs ordres de marche directement du
cominandant de brigade.

La poste marchera avec les colonnes de vivres regimentaires et
sera clistribuee aux troupes clans les cantonnements.

Les exercices de combat ne dureront jamais plus tard de 11 heures
du matin. Pendant le combat on pratiquera le remplacement des
munitions.

L'ötat-major de la IVe division a eu l'extreme obligeance de nous
envoyer jour apres jour les ordres de division et les tableaux de
dislocation. Nous avions d'abord l'intention de publier un extrait de ces
ordres journaliers ; mais nous pröferons les conserver pour faire une
ötude d'ensemble sur le rassemblement de la IV0 division.

En attendant, nous adressons ä qui de droit nos meilleurs
remerciements pour l'envoi de ces intöressants documents.

Instruction sur la confection des bas et des chaussettes de

forme rationnelle (avec planche)

INTRODUCTION

La question des bas et des chaussettes de forme rationnelle est,
sinon plus, du moins tout aussi importante que celle de la chaussure
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